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République et canton de Genève 
POUVOIR JUDICIAIRE 
Greffe des traductions et interprétations 
 

Le Pouvoir judiciaire de la République et canton de Genève recherche 

 

des interprètes judiciaires (mandataires externes) notamment en : 

 

amharique, anglais, arménien, azéri, badini, bengali, berbère, bosnien, bulgare, cantonais, 

chinois, cingalais, créoles, croate, coréen, danois, dioula, espagnol, estonien, ewondo, farsi, 

finnois, flamand, fon, grec, guerzé, gujarati, hébreu, hindi, hongrois, igbo, indonésien, khmer, 

kinyarwanda, kurde, kurmanji, kwa, lingala, lituanien, macédonien, malais, malgache, 

mandarin, mandingue, mongol, monténégrin, mina, népalais, norvégien, oromo, pachtou, 

peul, portugais, romani, serbe, slovaque, slovène, somali, sorani, suédois, swahili, tagalog, 

tamoul, tchadien, tchèque, thaï, tibétain, tigré, tigrinya, twi, ukrainien, urdu, vietnamien et 

yoruba.  

 

Profil requis : 

De préférence titre universitaire niveau master.  

Très bonne maîtrise du français et de l’autre langue (niveau C2). 

Connaissance du système judiciaire genevois. 

 

Pour plus de détails, merci de consulter notre site internet 

https://justice.ge.ch/fr/contenu/greffe-des-traductions-et-interpretations. 
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